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Procédure à appliquer en vue d'une sortie/transfert de l'hôpital

Retour à domicile avec prise en charge du CMS
Avant la sortie :

· Contact préalable dès que l'hôpital envisage un suivi par le CMS ( même si décision définitive pas encore prise (par téléphone ou par écrit - avis de sortie).

· Organiser un colloque de réseau si la situation le nécessite.

· Faxer l’ordonnance à la pharmacie du bénéficiaire de soins (avec copie au CMS pour information) si injections ou pansements prévus à domicile.
Délai : dès que liste des médicaments/matériel connue

· Si un semainier est prévu ou si le bénéficiaire de soins (ou l'un de ses proches) ne peut se déplacer, faxer l'ordonnance à la pharmacie du client, avec mention de l'adresse de livraison et des coordonnées de l'infirmière de liaison
Délai : cf. remarque "médicaments" ci-dessous 
· S’assurer que le CMS est informé de la sortie du bénéficiaire 
Délai : 24 heures ouvrables avant la sortie (de 08h.00 à 12h.00) ou le vendredi matin pour le lundi suivant
· Avertir le CMS si moyens auxiliaires courants à mettre en place par celui-ci.
 
Délai : 24 heures avant la sortie

· Commande des repas si besoin
Délai : 24 h/48 h (selon les organisations) avant la sortie

Lors de la sortie :

· Faxer le DMST et la feuille de synthèse d’entretien (s’il y en a une) au CMS concerné - téléphoner au CMS si sortie sur week-end (répondeur).

· Faxer systématiquement le Fax-méd., (soit 4ème page du DMST) au CMS concerné.
· Faxer le Fax-méd. au médecin traitant.
· Joindre, si nécessaire, l'ordonnance pour la physio et l'ergo
Retour à domicile sans prise en charge du CMS
· Avant la sortie :

· Si le bénéficiaire de soins (ou ses proches) ne peut se déplacer, faxer l'ordonnance à la pharmacie du bénéficiaire de soins, avec mention détaillée de l'adresse de livraison et les coordonnés de l'infirmière de liaison
Délai : cf. remarque "médicaments" ci-dessous
· Lors de la sortie :

· Faxer le Fax-méd., au médecin traitant du client.


Transfert en EMS

· Avant le transfert :
· Si le bénéficiaire de soins  ne réside pas déjà dans un EMS, contact préalable avec le BRIO (même si décision définitive pas encore prise).

· Lorsqu'un hébergement de long séjour est décidé, faxer le DMST, une copie de la dernière feuille de synthèse d’entretien et le fax-méd. au BRIO afin que celui-ci puisse l'adresser aux institutions susceptibles de recevoir la personne et permettant ainsi aux infirmiers chefs de disposer d'une première information en vue de futurs contacts (avec l'infirmière de liaison, le client et ses proches).

· Faxer le Fax-méd. à l'EMS et au médecin traitant du bénéficiaire de soins.
Délai : 24 heures ouvrables avant la sortie
Remarque : 

Le BRIO peut être contacté pour toute information ou démarche relative à l'organisation d'un court-séjour.

· Lors du transfert :

· Le bénéficiaire de soins quitte l'hôpital avec les originaux du DMST (mis à jour), une copie de la feuille de synthèse d’entretien (s’il y en a une) et le Fax-méd.

· Faxer systématiquement le Fax-méd., (soit 4ème page du DMST) à l'EMS concerné.
· Pour un court-séjour, joindre l'ordonnance.

· Pour un long séjour, joindre l'ordonnance si nouveau(x) médicament(s)

· Joindre, si nécessaire, l'ordonnance pour de la physio.

Médicaments :

· Les documents-type "ordonnance matériel à pansements" et "ordonnance matériel à perfusion" sont utilisés pour passer commande; ils sont signés par le médecin.

· Le pharmacien peut faire appel (à titre exceptionnel) à la Pharmacie des Hôpitaux de l'Est Lémanique (PHEL) s'il n'est pas à même de fournir les produits dans le délai prescrit.

· Le délai d'obtention des produits est, en principe, de 12 heures. Si rupture de stock chez le grossiste, délai : 3 jours. Si rupture de stock chez le fabricant, délai difficile à estimer.

Tout problème peut être reporté sur le formulaire "avis de non-conformité / proposition d'amélioration ».
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